
Hier le POS, demain le PLU
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Le rapport de présentation    
Il dresse un état  de s lieux de la       
commune, expliqu e et j ustifie les 
options d’aménagement  retenues.  
Il présente nota mm ent le s            
perspectives d’évolution dans les 
domaine s démogr aphique  et   
écon omiqu e, a insi que les                   
orien tati ons en ma tière d'environ-
nement.

Le Projet d’Aménagement 
et de Développement        
Durable – PADD
Il expose le s orienta tions             
d'aménagement retenue s pour 
l'ensemble du territoire communal.

Les orient ations 
particuli ères 
d’aménagement
Elles précisent les dispositions           
retenue s sur ce rtains secteurs,  da ns 
la continui té du PADD. 
Il peu t s’agir de principes  de  
recomposi tion du  bâti,   
d’aménagement d’espace public, 
de mesures de   protection, etc… 

 
Les docu men ts graphiques  
Ils permette nt de tra cer les             
différentes z ones , les emp lace-
ment s réservés, les dispositions 
particulières de comp osition 
urbaine …

Le règlement 
Il définit, en 1 4 arti cles, les règ les 
applicables à l’ inté rieur de        
chacune des  zones dé limitée s sur 
les documents gr aphiq ues.

Les annexes  
Elles compre nnent  les servitudes  
d’utilité publique , les plan s des 
réseaux…

Les « PLU », instauré s pa r la lo i Solidarité et 
Renouvel leme nt Urbains (SRU) d u 13 décem -
bre  2000, sont de stinés à remplac er                  
progressive ment les anci ens Plans 
d’Oc cupa tion des Sols (POS).

L’objectif  essentie l d’u n PLU est de  dé finir les 
règ les d’u rbani sme qu i seront appli qué es sur 
l’ensemble du ter ritoire co mmuna l lors de 
l’instructi on des futurs per mis de cons truire.

Toutefois, bi en plu s qu’ un simple document 
d’urb anisme fi xan t un règlemen t, le PLU est 
l’e xpr ession  d’ une vision d ’ensemble sur la 
façon dont la commun e doi t év olu er dans  la  
décenni e à ven ir. Cett e réflexion s’appuie sur 
un état des lie ux et un  bi lan  de s évolu tions 
observées ces der niè res an née s, da ns des 
dom aines aussi divers qu e la d émogr aphie , 
le lo gem ent,  les acti vité s économ iques, 
l’enviro nnement  et  le ca dre  de  vie, la vi e 
cult urel le e t socia le, les équipem ent s, etc.

Cette v ision, c onduite par la mun icip ali té, es t 
expr imé e au trav ers du  Projet 
d’Amén agement et d e Développement 
Durable (PADD), l’un e d es pièc es                 
cons titutiv es du PLU. Le PADD présente les 
obj ectif s d’a ména gem ent et d’urbanism e 
sur l’ensemble du  te rritoire co mmuna l, mais 
peu t é galeme nt définir des orient atio ns       
particuliè res sur des secteu rs spécifiques. 
Le PADD rép ond  au x c ritères du  dé velo ppe-
ment dur able  et  du re nou vellemen t urbai n, 
tels qu ’ils sont dé finis pa r le Code d e 
l’Urbanism e. 
Enfin, le PLU doit  propos er des solution s pour 
rép ond re aux  be soins actue ls et futur s des 
habi tan ts en m atière d’ac tivités éc onom iques, 
de loge ment,  d’ emp loi, d’équipem ent s      
scolair es, sportifs et c ulturels ou  en core de 
tra nsports.

De quoi se compose l e PLU?
Le rôle du PLU
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